
REGLEMENT COMPLET DU JEU-CONCOURS
« Le calendrier de l'avant Coupe de l’America »

GROUPAMA TEAM FRANCE
1 au 24 mai 2017

Article 1 : Organisation

GROUPAMA SA, entreprise régie par le code des assurances, société anonyme au 
capital de 2 088 305 152 €  dont le siège social est situé 8/10 Rue d’Astorg, 75008 
Paris, 343 115 135 RCS Paris, (ci-après « la société organisatrice ») organise un jeu-
concours gratuit et sans obligation d’achat intitulé « Le calendrier de l'avant Coupe de 
l’America » du 1 au 24 mai 2017 inclus. 

Article 2 : Participants

Ce jeu gratuit sans obligation d'achat est exclusivement ouvert à toute personne 
physique majeure résidant en France métropolitaine.

Sont exclues du jeu les personnes ne répondant pas aux conditions ci-dessus ainsi que
les membres du personnel de la société organisatrice, et toute personne ayant 
directement ou indirectement participé à la conception, à la réalisation ou à la gestion 
du jeu ainsi que leur conjoint, les membres de leurs familles : ascendants et 
descendants directs ou autres parents vivant ou non sous leur toit.

La société organisatrice se réserve le droit de demander à tout participant de justifier 
des conditions ci-dessus exposées. Toute personne ne remplissant pas ces conditions 
ou refusant de les justifier sera exclue du jeu et ne pourra, en cas de gain, bénéficier 
de son lot.

Il n'est autorisé qu'une seule participation par personne (même nom, même adresse 
mail). La société organisatrice se réserve le droit de procéder à toute vérification pour 
le respect de cette règle.

La participation au jeu implique l'entière acceptation du présent règlement.

Article 3 : Modalités de participation

Les participants doivent se rendre à l'adresse URL suivante :

http://www.touspourlacoupe.fr

Pour participer, il faut : 
- créer un compte utilisateur gratuit (en renseignant les différents champs) puis 
s'authentifier sur le site 
- accepter les conditions de participation (règlement du jeu)
- répondre à l’intégralité des questions.



Le participant doit remplir totalement et correctement le formulaire de 
renseignements pour que son inscription soit validée. Le joueur est informé et accepte
que les informations saisies dans le formulaire d'inscription vaillent preuve de son 
identité.

Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent règlement 
rendra la participation invalide. Tout participant suspecté de fraude pourra être écarté 
du jeu-concours par « L'organisatrice » sans que celle-ci n'ait à en justifier. Toute 
identification ou participation incomplète, erronée ou illisible, volontairement ou non, 
ou réalisée sous une autre forme que celle prévue dans le présent règlement sera 
considérée comme nulle. La même sanction s'appliquera en cas de multi-participation.

Article 4 : Gains

Les dotations mises en jeu sont réparties comme suit :

1er lot : 1 VAE WAYSCRAL City 425 Chocolat offert par Norauto

Valeur : 549 euros TTC (plus batterie à 200 euros)

Description : 
Le look de ce vélo à assistance électrique ne vous laissera pas insensible. Le vélo 
WAYSCRAL City 425 a un cadre à enjambement bas et un petit gabarit. Les 
poignées sont rétros avec des surpiqûres apparentes. Il dispose d'un moteur avant
de 250 W et d'un affichage à LED permettant de gérer les fonctions du vélo. Sa 
vitesse maximale est de 25 km/h. Le temps de charge de la batterie est de 6 
heures et l'autonomie en km de la batterie fournie est de 25 à 45 km.

2ème lot : 1 Breizh Box Orange offerte par Lorient Bretagne Sud

Valeur : 209 euros TTC

Description : 
72 week-ends et courts séjours à consommer en duo.

3ème lot : 1 Maquette du Class AC offerte par Groupama

Valeur : 310 euros TTC

Description : 
Cette maquette du Class AC Groupama Team France est à l'échelle 1/64.
Protégé par une cloche en plexiglas, le catamaran bleu-blanc-rouge de l’équipe de
France a été assemblé à la main et réalisé en résine polyuréthane.

Lots quotidiens :

Du Jour 1 au Jour 3
3 Coffrets outillage Norauto 38 pièces
Valeur unitaire : 54,95 euros TTC

Du Jour 4 au Jour 6 
3 glacières Norauto 28L
Valeur unitaire : 59,95 euros TTC



Du Jour 7 au Jour 16
10 paires de solaires JULBO avec un verre Octopus (photochromique et polarisant)
Valeur unitaire : 170 euros TTC

Du Jour 17 au Jour 23
7 sacs MUSTO Small Carryall
Valeur unitaire : 35 euros TTC

Jour 24
1 vélo pliant Flexy 175 offert par Norauto.
Valeur : 179 euros TTC

Soit 27 gagnants

La valeur des prix est déterminée au moment de la rédaction du présent règlement et 
ne saurait faire l'objet d'une contestation quant à leur évaluation.

Tous les frais exposés postérieurement au jeu notamment pour l'entretien et l'usage 
de ces lots sont entièrement à la charge du gagnant.

Les prix sont incessibles et ne pourront être échangés sous forme de contrepartie en 
numéraire. Ils devront être acceptés tels quels. Les gagnants seront prévenus indivi-
duellement pour confirmation de leur gain, par tout moyen à la disposition de la socié-
té organisatrice, et recevront leurs dotations par courrier. 

Article 5 : Désignation des gagnants

La désignation des  gagnants et l'attribution des gains seront réalisées par la société 
organisatrice par tirage au sort et sur la base du nombre de bonnes réponses aux 
questions. 

Date de désignation : 30 mai 2017

Article 6 : Annonce des gagnants

Les gagnants seront informés par e-mail à l'adresse indiquée lors de l'inscription au 
jeu-concours.

Article 7 : Remise des lots

La société organisatrice n’est en aucun cas en charge et responsable de la remise des 
lots aux gagnants, à l’exception du 3e lot qu’elle offre.

Les lots seront envoyés directement par les entreprises partenaires des dotations, aux 
coordonnées indiquées par les participants à l’exception des lots Norauto qui seront à 
récupérer dans le centre Norauto le plus proche du domicile du gagnant. 

Le lot restera à disposition du participant pendant 15 jours. Après ce délai, il ne pourra
plus y prétendre.

Les gagnants s'engagent à accepter les lots tels que proposés sans possibilité 



d'échange notamment contre des espèces, d'autres biens ou services de quelque 
nature que ce soit ni transfert du bénéfice à une tierce personne. De même, ces lots 
ne pourront faire l'objet de demandes de compensation.

Les entreprises offrant les lors se réservent le droit, en cas de survenance d'un 
événement indépendant de leur volonté, notamment lié à leurs fournisseurs ou à des 
circonstances imprévisibles, de remplacer les lots annoncés, par des lots de valeur 
équivalente. Le gagnant sera tenu informé des éventuels changements.

Article 8 : RESPONSABILITES

Les gagnants s'engagent à dégager de toute responsabilité la société organisatrice, 
ses agences de publicité et de promotion, les partenaires de la promotion, leurs em-
ployés ou représentants, de tout dommage qu'ils pourraient subir en liaison avec l'ac-
ceptation du lot gagné. 

Ainsi, les gagnants déclarent être informés et accepter expressément que la société 
organisatrice ne pourra être tenue responsable d’un préjudice d’aucune nature (per-
sonnelle, physique, matérielle, financière ou autre), de tout incident survenu à l’occa-
sion de la participation au présent jeu-concours et de ses suites. La société organisa-
trice décline toute responsabilité en cas de dommage qui pourrait être causé au ga-
gnant à l’occasion de l’utilisation ou de la jouissance du gain.

En aucun cas la société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable d’une 
perte de données ou d’une détérioration liée à ces données. La société organisatrice 
ne pourrait être tenue pour responsable si les données relatives à l’inscription d’un 
participant ne lui parvenaient pas pour une quelconque raison que ce soit, ou lui arri-
vait illisible ou impossible à traiter.

La société organisatrice ne saurait être tenue responsable dans le cas d’éventuelles 
grèves, retards des services d’expédition des dotations ne permettant pas au gagnant 
d’en profiter pleinement. La société organisatrice n’assume aucune responsabilité 
quant à l’état de livraison et/ou en cas de vols des dotations acheminées par voie pos-
tale.

La société organisatrice se réserve la possibilité d’invalider à tout moment et sans pré-
avis la participation de tout participant qui n’aurait pas respecté le présent règlement.

Il est précisé que Facebook n’est en aucun cas associé ou partenaire du jeu-concours. 
Sa responsabilité ne pourra être engagée.

Article 9 : Utilisation des données personnelles des partici-
pants

Les informations des participants sont enregistrées et utilisées par la société 
organisatrice pour mémoriser leur participation au jeu-concours et permettre 
l'attribution des lots.

Les participants peuvent, pour des motifs légitimes, s'opposer à ce que leurs données 
personnelles communiquées dans le cadre de ce jeu fassent l'objet d'un traitement. Ils



disposent également d'un droit d'opposition à ce qu'elles soient utilisées à des fins de 
prospection commerciale, en dehors de la participation à ce jeu-concours, qu'ils 
peuvent faire valoir dès l'enregistrement de leur participation en s'adressant par 
courrier à « L'organisatrice » dont l'adresse est mentionnée à l'article 1.

Le/les gagnant(s) autorisent la société organisatrice à utiliser à titre publicitaire ou de 
relations publiques leurs coordonnées (nom, prénom), sur quelque support que ce soit,
sans que cela ne leur confère une rémunération, un droit ou un avantage quelconque, 
autre que l'attribution de leur lot.

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout participant a le
droit d'exiger que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées, les
informations le concernant qui seraient inexactes, incomplètes, équivoques ou 
périmées en s'adressant par courrier à la société organisatrice dont l'adresse est 
mentionnée à l'article 1.

Article 10 : Gratuité de la participation 

Le présent jeu-concours étant gratuit et sans obligation d’achat, le participant pourra 
sur simple demande écrite adressée à GROUPAMA SA – « Le calendrier de l'avant 
Coupe de l’America » – Département Communication Digitale, 8/10 Rue d’Astorg, 
75008 Paris, demander le remboursement par virement bancaire (joindre impérative-
ment dans ce cas un RIB/RIP/RICE) des frais de participations liés aux frais de 
connexion à Internet nécessaires à la lecture du règlement du jeu-concours et à la par-
ticipation au jeu-concours qui seront calculés sur la base forfaitaire de trois 
minutes=0.10€.

La demande doit être accompagnée du justificatif de tarification de l’opérateur télé-
com ou du fournisseur d’accès Internet mentionnant la date, l’heure et la durée de 
l’appel. Il est entendu qu’il n’y aura pas de remboursement dans le cas où la participa-
tion est effectuée dans le cadre d’un forfait illimité (ADSL, câble ou autre…).

Par ailleurs, les frais d'affranchissement de cette demande sont également rembour-
sables, sur la base d’un timbre postal (au tarif lent en vigueur), sur simple demande 
écrite sur papier libre envoyée avant le 26 mai 2017 (cachet de la poste faisant foi) à 
l'adresse suivante : GROUPAMA SA – « Le calendrier de l'avant Coupe » – Département
Communication Digitale, 8/10 Rue d’Astorg, 75008 Paris.

Le remboursement de la participation au jeu-concours, de la consultation du règle-
ment et des frais d'affranchissement engagés pour l'envoi de la demande de rembour-
sement de la participation au jeu-concours et de la consultation du règlement est limi-
té à un seul par personne (même nom et/ou même adresse et/ou même RIB).

Le participant au jeu-concours devra impérativement préciser et joindre sur sa de-
mande de remboursement ses coordonnées complètes (nom, prénom, adresse, code 
postal, ville).

Toute demande illisible, raturée, incomplète ou encore expédiée hors délai sera consi-
dérée comme nulle.

Article 11 : Règlement 

Le présent règlement peut être consulté sur le site :



http://www.touspourlacoupe.fr

Le règlement sera par ailleurs adressé gratuitement à toute personne sur simple de-
mande faite à GROUPAMA SA – « Le calendrier de l'avant Coupe » – Département Com-
munication Digitale, 8/10 Rue d’Astorg, 75008 Paris (frais de timbre remboursés au ta-
rif lent de la Poste en vigueur sur simple demande écrite).

Article 12 : Fraude

Toute fraude, ou tentative de fraude, manifestée par un commencement d’exécution 
et commise en vue de percevoir indûment un lot, fera l’objet de poursuites conformé-
ment aux dispositions des articles 313-1 et suivants du Code pénal.

Article 13 : Loi applicable

Le présent règlement est soumis à la loi française.

Toute difficulté relative à l’interprétation, l’exécution, de ce règlement sera réglée à 
l’amiable entre les parties. Si dans le mois qui suit, aucun accord n’est trouvé, le litige 
pourra être soumis aux Tribunaux compétents du ressort de la Cour d’Appel de Paris.

Fait à Paris le 25 avril 2017


